
Année internationale des volontaires

Nous avons été saisi par la stagiaire VNU au PNUD pour fournir un rapport sur nos activités
relatives à l’AIV. Ne sachant pas  s’il s’agit du rapport sur les activités réalisées au cours de
l’année ou bien de celles faisant suite aux recommandations du séminaire de Dakar, nous
voudrions des précisions là-dessus.

Nous précisons, toutefois, qu’à part le rapport des activités réalisées au cours de l’année
2001dont vous avez d’ailleurs une copie, nous n’avons pas pu accomplir d’autres activités
pour plusieurs raisons :
La situation socio-politique du pays a fait que nous n’avons pas réussi, comme nous l’avons
désiré, à associer le gouvernement comorien à notre projet. Et pourtant , nous avions entamé
des discussions avec le ministère de la Jeunesse et de la  Culture à travers l’ancien ministre
lui-même qui avait souhaité être saisi officiellement par le Pnud ou Bonn ce qui n’a pas été
fait bien que nous ayons transmis son souhait au Pnud. Avec le changement de gouvernement
et la crise qui perdure rien ne se fait en dehors de tout ce qui est politique. Ce qui fait que
notre dossier est resté actuellement au point mort.
Au niveau du Pnud nous n’avons pas d’interlocuteur attentif et disponible à nos requêtes.
L’absence d’un chargé de Programme constitue un lourd handicap comme nous l’avions
souligné à Dakar.

Cependant, nous avons quand même célébré la journée du 5 décembre très sobrement puisque
elle a coïncidé d’ailleurs avec le ramadan : Des banderoles portant des messages axés sur la
reconnaissance et l’impact du volontariat dans le développement de la société ont été placées
dans les différents endroits publics et un point de presse a été tenu après la lecture des
messages de la JIV par le Représentant résident du Pnud à Moroni. Au cours de l’entretien
avec les médias, le Représentant du Pnud et les membres du Comité AIV ont parlé du bienfait
du volontariat aux Comores et la nécessité d’harmoniser les actions et d’encourager les
volontaires. Les journalistes ont saisi l’opportunité de poser les questions sur les activités, les
réalisations et les perspectives du Comité AIV comorien. Ils n’ont pas tardé à découvrir un
bilan moins brillant mais une volonté des membres à être au même diapason que les autres
Comités AIV, malgré un manque de moyen et de soutien considérable.

Toutefois, nous avons entamé des actions relatives aux recommandations de Dakar,
notamment la mise en place d’une institution des volontaires au niveau national. Nous avons
élaboré un statut que nous attendons soumettre aux autorités compétentes dés l’établissement
des institutions de l’Union des Comores.

Nous espérons donc obtenir gain de cause à nos requêtes auprès du Programme VNU pour
trouver un interlocuteur au Pnud afin de pouvoir concrétiser l’intégration d’un ministère de
tutelle dans notre projet.


